
Présidée par M. Audigier,cette associationloi 1901, créée en 1949
parungrouped'éducateursmembrespour la plupartde l'enseignement
public,a pour objectifde mettre en place,de développer et de réunir
des organisations laïquesqui assurent l'éducation ou la rééducation
d'enfants, d'adolescents, de jeunes adultesen vue de leur insertion
sociale.Audépart ils'agissaitsurtout de venirenaide auxcas sociaux,
mais, au fil des années, l'action de I'ANCE s'est diversifiée. Elle se
préoccupe aussiaujourd'hui de l'avenirdes jeunes handicapés :« Vos
principes,sont lesnôtres:promouvoirl'égalisation deschances,lutter
contre les inégalités et les prévenir, mener une action solidaire...En
venant parmivous, jeme senschez moi.Mais, del'assistance à la soli-
darité, c'est,comme vous venez delerappeler,lepas qu'il faut définiti-
vement franchir. Je vous invite à le faire ensemble » a déclaré Mme
Questiaux en rappelantque sa démarche, comme celle du gouverne-
ment repose sur deux axes principaux :prévenir l'inadaptation, lutter
contre l'exclusion deceux qui sont regardés comme différents ;« Sur
ces principes, je le sais, vous êtesenaccordavec moi.Mais, j'aisenti
votre inquiétude à l'égard des modalités de leur mise enoeuvre... ».

« Pas de querelles d'école...
le bon sens»

Alors le ministre s'est proposé d'apporter les éclaircissements
demandés :

En ce qui concerne l'aide sociale à l'enfance, Mme Questiaux a
d'abord rassuré son auditoire, quant à la signification de la petite

phrasequi recommandaitdans sacirculairedu 23 janvier1981,àl'aide
socialede« maintenirà toutprix l'enfantdans sa famille ». Tout prixne
voulaitpas diren'importe quelprix :« Pasde modes, pas dequerelles
d'école... Le bon sens ». Il s'agissait d'inviter à trouver pour chaque
situationla réponse le mieux adaptée, à évaluer de façon pluridiscipli-
naireet à réévaluer régulièrement les orientations prisespar une famille
et ses enfants:« Cette circulaire, se voulaitréaction contreune politi-
que de placement systématique d'une autre époque ». Dans cette
perspective,le placementdevientuneréponse possibleparmid'autres.
De la même façon, il ne peut y avoir de choix tranché entre famille
d'accueil ou internat puisque l'objectifest de parvenir à une gamme
diversifiée de formules.

Troisorientations majeuresvont êtreprises avecle secrétariat d'Etat
chargé de la famille :— Tous les établissements publics ou privés doivent trouver dans
un proche avenir, s'ils ne l'ontpas encore,une taille humaine.Les 27
grands établissements publics vontêtre reconvertis,les associations et
collectivités localessont invitées à fairede même...Elles serontaidées
par l'Etat dans cet effort de chaleur et de convivialité.—

Des mesures sont envisagées pour la formation des familles
d'accueil.—

Les « lieuxdevie » auront bientôtuncadre juridiqueafin desortir
des incertitudesadministrativeset financières. Les DDASS seront invi-
tées à reconnaîtrela placequi leurrevient d'autantquede tellesinitiati-
ves devront être suscitées en milieu urbain et auNord de laLoire.

« Pour les 16-18 ans, il faut inventer desréponses... cet été, des
groupesdeprévention vont déjà êtreprésents dans lesvilles,afin d'évi-
ter les querellesentre les jeuneset le voisinage... ».

« Par ailleurs, le gouvernementa affirmé unepriorité pourlesperson-
nes handicapées. Tel est le sens du programmeprésenté dans le plan
intérimaire de 1982-1983 ».— Dansle même temps,legouvernementavoulu « yvoir clair ». Ila
demandé des rapports établissant un bilan de la situationactuelledes
personneshandicapées.

Ils seront rendus publics :
« Dansledomainede l'appareillage, a-t-ellesouligné, la situationest

effectivement intolérable » en promettant desaméliorations.—
Le temps d'une actionenprofondeurest venu, a ajouté leminis-

tre en développant les aspects suivants : l'effort de prévention, le
dépistage deshandicapsdans les centres d'action médico-sociale pré-
coce, mais aussi dans les crèches comme à l'école, la véritable politi-
que d'intégration qui vient d'être engagée :« l'intégration scolaire ne
pourrase faire queprogressivementenlevant les verrousartificiels qui
la freinent. Mais sans aveuglement, sans illusions sur les limites et
moinsencore esprh rie système... ».

Undispositifdesoutienpédagogiqueet thérapeutique vaêtre mis en
place à cet effet.

Dernier aspect decetteactionen profondeurla politiquedemaintien
en milieu ordinaire :« Ellecommence à prendre l'essor qu'ellemérite,
250 emplois d'auxiliaires de vie ont été créés en 1981,500le seront
en1982. Mais ilresteun long cheminà parcourirpouren finir avecun
vocabulaire qui exprimeune situationen termes de déficiences, avec
une évaluation souvent grossière et standardisée de situations
diverses...».

Et,Mme Questiauxa conclu son allocution en réaffirmant lanéces-
sité d'une autrepolitiquede laprotectiondel'enfancecomme endirec-
tion despersonnes handicapées.Mais, pour trouver les moyens nou-
veaux, les solutions imaginativeset dynamiques qui assureront cette
égalisation des chances que chacun souhaite, il faut commencer par
« lancer un regard neuf » sur les jeunes concernés... et accepter de
faire les efforts nécessaires ». Surtout celui d'ouvrir son porte-
monnaie.

C. R

« La citoyenneté
des personnes handicapées »

« Nommée ministre, mon premier souci a été d'affirmerla citoyen-
neté des personneshandicapées, grands oubliés despolitiques socia-
les » a déclaré Mme Questiaux avant de préciser les trois volets de la
méthode d'action qu'elle a définie à leur intention:— Le gouvernement a d'abordréglé des urgences :l'allocationdes
adultes handicapés a été portée à 70 % du SMIC et les effectifs des
COTOREP augmentés de 10 %. D'autre part,des améliorations fisca-les, l'assouplissementdesrègles d'attributionde l'allocationd'éduca-
tion spéciale complètent les interventionsdéjà effectuées :
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